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LÉGISLATION SOCIALE  



Vendredi 13 juin 2008
A travail égal, salaire égal

Egalité et diversité - synthèse
La fixation des salaires et des augmentations salariales ne dépend pas uniquement du pouvoir discrétionnaire de l'employeur : elle répond à certaines exigences légales et conventionnelles, mais aussi au principe d'égalité de traitement, principe tiré de l'arrêt Ponsolle, et selon lequel « à travail égal, salaire égal ». 

Selon ce principe, l'employeur doit assurer l'égalité de rémunération entre tous les salariés placés dans une situation identique. Ce principe, qui ne doit pas être confondu avec l'interdiction des discriminations prévue à l'article L. 1132-1 du Code du travail, a vocation à s'appliquer à tous les salariés, et pas seulement à une comparaison entre hommes et femmes. Son application n'est pas si simple. Pour preuve, la multiplication des contentieux liés à des différences salariale.
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ANALYSE

Le principe « à travail égal, salaire égal », de création prétorienne, oblige l'employeur à assurer l'égalité de rémunération entre les salariés placés dans une situation identique. 

Des différences de rémunération ne sont pas interdites, mais doivent pouvoir être justifiées par des éléments objectifs.

Notion de « salaire égal »

L'article L. 3221-3 du Code du travail, relatif à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes, définit la rémunération comme « le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier ». Au-delà de cette définition, la jurisprudence retient une application large du principe « à travail égal, salaire égal » : cette règle joue non seulement à l'égard du salaire de base, mais également de tous les accessoires liés à l'appartenance à l'entreprise, tels qu'une gratification ou prime exceptionnelle (Cass. soc., 10octobre 2000, n°98-41.389), l'accès au restaurant d'entreprise ou le bénéfice de tickets restaurants (Cass. soc., 20 février2008, n°98-40.201), un droit d'option sur les actions nouvellement émises (Cass. soc., 17juin 2003, n°05-45.601), ou des lots sous forme de bons d'achat suite à un concours (Cass. soc., 18janvier 2000, n° 98-44.745 et 98-44.753).
1   FONDEMENT DU PRINCIPE

La Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948 a prévu que « toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail [...]. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal » (art. 23).
Dans le Code du travail, hormis l'article L. 3221-2, qui vise explicitement ce principe mais pour l'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes, deux textes à la portée plus incertaine - issus des lois n° 71-561 du 13 juillet 1971 et n° 82-957 du 8 décembre 1982 sur la négociation collective - servent de fondement à ce principe d'application générale : 

- l'article L. 2261-22, 4°, fixant le contenu des conventions collectives susceptibles d'extension ; 

- l'article L. 2271-1, 8°, relatif aux missions de la Commission nationale de la négociation collective. 

En 1996, dans l'arrêt Ponsolle, la Cour de cassation tire en effet de ces deux articles un principe général : « La règle de l'égalité de rémunération entre les hommes et les femmes est une application de la règle plus générale «à travail égal, salaire égal». Il s'en déduit que l'employeur est tenu d'assurer l'égalité de rémunération entre tous les salariés de l'un ou l'autre sexe, pour autant que les salariés en cause sont placés dans une situation identique » (Cass. soc., 29 octobre 1996, n° 92-43.680, Bull. n° 359). Un principe appliqué par une jurisprudence constante (v. notamment Cass. soc., 28 avril 2006, n° 03-47.171, Juris. Hebdo. n° 956).
Le législateur a, depuis, imposé l'égalité de rémunération dans divers cas particuliers, notamment entre les salariés sous contrat à durée indéterminée et les salariés sous contrat de travail à durée déterminée (C. trav., art. L. 1242-15), ou sous contrat de travail temporaire (C. trav., art. L. 1251-18, al. 1). C'est aussi le principe qui fonde l'exigence d'une stricte proportionnalité de la rémunération des salariés à temps partiel par rapport à celle des salariés à temps plein (C. trav., art. L. 3123-10).
Le concept d'égalité de traitement

Dans un arrêt du 15 avril 2008 (CJCE, 15avril 2008, aff. C-268/06), la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) réaffirme le principe d'égalité de traitement et de non-discrimination entre travailleurs à durée déterminée et travailleurs à durée indéterminée. Selon la Cour, le principe de non-discrimination des travailleurs à durée déterminée s'étend à la rémunération et aux pensions.

2  CADRE D'APPRÉCIATION
■ Entreprise
Afin de pouvoir revendiquer le principe « à travail égal, salaire égal », il faut que les salariés soient placés dans une situation identique, c'est-à-dire travaillent dans la même entreprise (Cass. soc., 12 juillet 2006, n° 04-46.104 F-D).

■ Salariés ayant le même employeur
Le principe d'égalité salariale suppose que les salariés dont le salaire est comparé aient le même employeur. Il ne peut être revendiqué dans le cas contraire, comme l'a rappelé la Cour de cassation s'agissant de salariés mis à disposition (Cass. soc., 6 juillet 2005, n° 03-43.074 FS-PB), sauf s'il s'agit d'intérimaires. 

De même, au sein d'une unité économique et sociale (UES), qui est composée de personnes juridiques distinctes, pour la détermination des droits à rémunération d'un salarié, il ne peut y avoir comparaison entre les conditions de rémunération de ce salarié et celles d'autres salariés compris dans l'UES que si ces conditions sont fixées par la loi, une convention collective ou un accord collectif commun ainsi que dans le cas où le travail de ces salariés est accompli dans le même établissement (Cass. soc., 1er juin 2005, n° 04-42.143).

3  NOTION DE «TRAVAIL ÉGAL»

Le principe d'égalité salariale suppose que les salariés dont la rémunération est comparée soient placés dans une situation identique, c'est-à-dire exercent un « même travail » ou un « travail de valeur égale », selon la formulation de la loi. Mais que recouvre cette notion ? L'article L. 3221-4 du Code du travail définit les travaux de valeur égale comme « les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse ». Mais cet article porte sur l'égalité de traitement entre hommes et femmes. 

Pour apprécier si deux salariés sont placés dans une situation identique, les juges ont recours à deux approches, souvent appliquées de façon combinée. Selon la première, la même rémunération doit être accordée aux salariés qui occupent un même type de poste, c'est-à-dire ceux ayant notamment un coefficient identique, une même qualification et une ancienneté comparable (Cass. soc., 23 octobre 2001, n° 99-43.153). L'autre approche s'attache aux fonctions réellement exercées, aux responsabilités assumées et aux qualités particulières liées au poste (Cass. soc., 23 mars 199, n° 96-43.767).
4  ÉLÉMENTS JUSTIFIANT UNE DIFFÉRENCE

Toute individualisation des rémunérations n'est pas interdite : l'employeur qui justifie par des raisons objectives et matériellement vérifiables la différence de rémunération entre des salariés effectuant un même travail ou un travail de valeur égale ne méconnaît pas le principe « à travail égal, salaire égal » (Cass. soc., 1er décembre 2005, n° 03-47.197). Il appartient au juge de contrôler concrètement la réalité et la pertinence des raisons invoquées pour justifier la différence de salaire (Cass. soc., 20 février 2008, n° 05-45.601).
Constituent ainsi des éléments susceptibles de justifier une différenciation salariale : 

- l'expérience. Qu'il s'agisse de l'expérience acquise sur le site (Cass. soc., 16 février 2005, n° 03-40.465), dans l'entreprise (Cass. soc., 29 septembre 2004, n° 03-42.025) ou auprès de précédents employeurs (Cass. soc., 15 novembre 2006, n° 04-47.156, Juris. Actua. n° 988, Bull. n° 340), la Cour de cassation la considère comme un élément suffisant pour justifier la différence salariale ; 

- l'ancienneté, à condition qu'elle ne soit pas prise en compte par l'octroi d'une prime ayant cet objet (Cass. soc., 19 décembre 2007, n° 06-44.795 F-D) ;
- les responsabilités exercées (Cass. soc., 28 novembre 2006, n° 05-41.414 F-PB) ; 

- le parcours professionnel spécifique pris en compte par un accord collectif pour favoriser les promotions (Cass. soc., 28 novembre 2006, nos 05-44.134, 06-40.224, 06-40.548 et 06-40.550) ; 

- les diplômes (Cass. soc., 15 novembre 2006, nos 04-47.156), sous réserve que cela constitue un critère pertinent (Cass. soc., 9 décembre 2003, nos 01-43.039) ; 

- la qualité du travail fourni (Cass. soc., 8 novembre 2005 n° 03-46.080 F-D), mais à condition de le prouver de manière objective. La simple allégation de la médiocrité d'un salarié ne suffit pas à justifier une différence de traitement (Cass. soc., 26 novembre 2002 n° 00-41.633), pas plus que des critiques contredites par les mentions élogieuses portées sur un compte rendu d'entretien d'évaluation (Cass. soc., 20 février 2008, n° 06-40.085, Juris. Hebdo n° 61/2008 du 10 mars 2008) ; 

- la situation du marché de l' emploi : la pénurie de candidat et l'urgence du recrutement peut ainsi justifier le fait qu'un salarié embauché dans le cadre d'un CDD de remplacement soit mieux payé que le titulaire du poste (Cass. soc., 21 juin 2005, n° 02-42.658). Dans le même sens, la Cour de cassation a estimé que l'octroi aux seuls étrangers d'une prime d'expatriation destinée à favoriser leur embauche dans l'objectif de la création d'un pôle de recherche scientifique internationale était justifié (Cass. soc., 17 avril 2008, n° 06-45.270). Il en irait bien sûr autrement d'une différence de salaire ayant pour seul motif la nationalité des salariés concernés, agissement discriminatoire interdit par la loi. 

S'agissant des avantages particuliers réservés à une catégorie de salariés, la Cour de cassation ne considère pas illicite cette pratique à la condition que tous les salariés de l'entreprise placés dans une situation identique puissent bénéficier de l'avantage et que les règles déterminant l'octroi de cet avantage soient préalablement définies (Cass. soc., 25 octobre 2007, n° 05-45.710 F-D ; Cass. soc., 17 octobre 2007, n° 06-40.887 F-D, à propos d'un plan de sauvegarde de l'emploi contenant des mesures réservées à certains salariés) et pertinentes. 

Ainsi, le critère de sédentarité avancé pour refuser l'attribution de tickets restaurants à une catégorie de salariés n'a pas été jugé pertinent. L'employeur ne justifiant d'aucun autre critère d'attribution des titres litigieux, les juges ont considéré que la preuve d'éléments objectifs de nature à justifier la différence de traitement entre les salariés n'était pas rapportée (Cass. soc., 16 novembre 2007, n° 05-45.438 F-D). Toujours à propos de tickets restaurants, les juges ont considéré que la seule différence de catégorie professionnelle n'était pas un critère pertinent justifiant le fait de réserver l'octroi de tickets restaurant aux seuls personnels non cadres (Cass. soc., 20 février 2008, n° 05-45.601 FP-PB, Juris. Hebdo n° 55/2008 du 3 mars 2008).

Adoption du projet de loi de lutte contre les discriminations

Le projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations a été définitivement adopté par le Parlement, le 15 mai. Ce texte vise à compléter la transposition en droit français de cinq directives communautaires sur le sujet en précisant certaines définitions. Désormais, les articles 225-1 à 225-4 du Code pénal relatifs à l'interdiction des discriminations seront affichés dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche.

5  ÉLÉMENTS NE JUSTIFIANT PAS LA DISPARITÉ
■ Le statut juridique
La Cour de cassation considère qu'une différence de statut juridique entre des salariés effectuant un travail de même valeur au service du même employeur ne suffit pas, à elle seule, à justifier une différence de rémunération. L'employeur doit apporter d'autres arguments objectifs et matériellement vérifiables qui peuvent d'ailleurs découler de ce statut (Cass. soc., 15 mai 2007, n° 05-42.894).
C'est par exemple le cas de la précarité du statut d'un intermittent et de ses droits moindres dans l'entreprise (absence de mutuelle ou de PEE, par exemple) qui justifient qu'il perçoive un salaire supérieur à ses collègues placés dans la même situation (Cass. soc., 28 avril 2006, n° 03-47.171). 

Autre exemple, le principe « à travail égal, salaire égal » ne s'appliquant qu'aux salariés régis par le Code du travail, des différences salariales sont possibles entre un fonctionnaire et un salarié (Cass. soc., 11 octobre 2005, n° 04-43.024 ; 20 mars 2007, n° 05-44.626), ou entre des fonctionnaires et des agents contractuels (Cass. soc., 31 mai 2006, n° 04-46.771 ; Cass. soc., 28 avril 2006, n° 03-47.171 Juris. Hebdo. n° 956).
6  DIFFÉRENCES TENANT AU STATUT COLLECTIF

Durant la période récente, le contentieux porté devant la Cour de cassation s'est principalement concentré sur les différences de rémunération entre les salariés d'une même entreprise suite à une évolution de leur statut collectif. 

• Négociation au niveau de l'établissement. Lorsque l'entreprise est divisée en établissements distincts, « la négociation collective au sein d'un établissement distinct permet d'établir, par voie d'accord collectif, des différences de traitement entre les salariés de la même entreprise ». Par suite, « les salariés qui n'entrent pas dans le champ d'application d'un accord d'établissement ne peuvent faire état d'une discrimination au motif qu'ils ne bénéficient pas des dispositions de cet accord » (Cass. soc., 27 octobre 1999, n° 98-40.769 ; v. dans le même sens : Cass. soc., 18 janvier 2006, n° 03-45.422, Juris. Hebdo. n° 941).

• Nouvel accord collectif. La seule circonstance que des salariés aient été engagés avant ou après l'entrée en vigueur d'un accord collectif ne suffit pas à justifier des différenciations de traitement entre eux, pour autant que cet accord n'a pas pour objet de compenser un préjudice subi par les salariés présents dans l'entreprise lors de son entrée en vigueur. En effet, la Cour de cassation admet la possibilité de réserver un avantage issu d'un accord collectif aux salariés présents dans l'entreprise au moment de son entrée en vigueur, si cet avantage est destiné à compenser un préjudice subi par ces salariés. C'est par exemple le cas d'une indemnité différentielle versée à l'occasion du passage aux 35 heures, pour compenser la baisse de salaire en résultant (Cass. soc, 21 février 2007, n° 05-43.526 FS-D), ou de l'indemnité différentielle attribuée en application d'un accord opérant le passage d'une rémunération au pourcentage à une rémunération fixe (Cass. soc, 31 octobre 2006, n° 03-42.641). Les salariés engagés après la mise en oeuvre de ces accords ne se trouvent pas dans une situation identique à celle des salariés employés avant et ne peuvent donc revendiquer ces avantages au nom du principe d'égalité de traitement. 

• Dénonciation d'un accord. En cas de dénonciation d'un accord collectif, aucune différence ne se justifie entre les salariés engagés avant ou après la dénonciation. Toutefois, les salariés engagés après ne peuvent prétendre à la rémunération résultant pour les salariés recrutés avant cette date du maintien des avantages individuels acquis (Cass. soc., 11 juillet 2007, n° 06-42.152, Juris. Hebdo. du 25 juillet 2007). 

• Mise en cause d'un accord collectif. En cas de mise en cause d'un accord collectif suite à une modification dans la situation juridique de l'employeur (C. trav., art. L. 2261-14), le maintien des avantages individuels acquis ne méconnaît pas le principe « à travail égal, salaire égal », que ce maintien résulte de l'absence d'un accord de substitution ou de la conclusion d'un tel accord (Cass. soc., 4 décembre 2007, n° 06-44.041 FS-PB. Juris. Hebdo n° 282/2007 du 17 décembre 2007). 

• En cas de dénonciation d'un engagement unilatéral, aucune différence ne peut être opérée entre les salariés selon qu'il ont été engagés avant ou après la dénonciation (Cass. soc., 12 février 2008, n° 06-45.397 FS-PB).

7   PREUVE DE LA DISPARITÉ DE TRAITEMENT

Le régime de la preuve en matière d'inégalité de rémunération est identique à celui applicable en matière de discrimination. 

Le salarié qui invoque une atteinte au principe « à travail égal, salaire égal » doit soumettre au juge les éléments de fait susceptibles de caractériser une inégalité de rémunération. 

Il incombe ensuite à l'employeur de rapporter la preuve d'éléments objectifs justifiant cette différence (Cass. soc., 28 septembre 2004, n° 03-41.825, Juris. Hebdo. n° 881 ; Cass. soc., 25 mai 2005, n° 04-40.169 ; Cass. soc., 29 novembre 2006, n° 05-43.292). 

S'il ne parvient pas à apporter cette preuve, l'employeur sera contraint d'aligner la rémunération du salarié sur celles de ses collègues placés dans la même situation et de lui verser un rappel de salaires sur cette base (Cass. soc., 28 septembre 2004, n° 03-41.825), et le cas échéant, des dommages-intérêts.

Un nouveau principe : « à situation identique, avantages identiques »

Certains auteurs n'hésitent pas à parler de l'émergence d'un nouveau principe, au vu de certains arrêts de la Cour de cassation dans lesquels celle-ci effectue une comparaison par avantage (Cass. soc., 25 octobre 2007, n°05-45.710 et Cass. soc., 20 février 2008 n°05-45.601). L'identité de situation postulerait l'identité d'avantages, dont la rémunération fait partie. Selon la Cour, « la seule différence de catégorie professionnelle ne saurait en elle-même justifier, pour l'attribution d'un avantage, une différence de traitement entre les salariés placés dans une situation identique au regard dudit avantage, cette différence devant reposer sur des raisons objectives dont le juge doit contrôler la réalité et la pertinence ».
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